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Motifs de la décision
Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant de la rubrique n° 3641 ou n° 3710 pour lesquelles la charge polluante principale provient d’une ou plusieurs installations relevant de la rubrique n° 3641 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement
La décision européenne d’exécution (UE) 2023/2749 établissant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles pour les abattoirs et les industries de transformation des sous-produits animaux et/ou des coproduits alimentaires a été publiée le 18 décembre 2023.  Cette décision explicite les meilleures techniques disponibles, notamment pour les abattoirs européens ayant une activité importante avec une production supérieure à 50 tonnes de carcasses par jour. Ces installations industrielles relèvent de la rubrique n° 3641 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE).
Dans ce cadre, le projet d’arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant de la rubrique n° 3641 ou n° 3710 pour lesquelles la charge polluante principale provient d’une ou plusieurs installations relevant de la rubrique n° 3641 de la nomenclature des ICPE prévoit les meilleures techniques disponibles reconnues à l’échelle européenne pour réduire les nuisances de ces activités sur l’environnement (l’eau, l’air, le sol, les déchets, le bruit).
Une consultation du public a été menée par voie électronique sur le site Internet du ministère chargé de l’environnement, du 14 janvier 2025 au 4 février 2025 inclus, sur trois projets de texte, dont le projet texte susmentionné. Le public pouvait déposer ses observations sur le projet de texte disponible en suivant le lien suivant :
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/risques-technologiques-r7.html
Sur les vingt (20) contributions ont été déposées lors de la consultation, trois (3) concernent le projet texte susmentionné.
Les services de la DGPR chargés de l’élaboration du texte ont bien pris note des remarques reçues. 
Le texte susmentionné soumis à consultation du public a été modifié à la suite de plusieurs propositions de modification :
· Modifications demandées lors de la consultation du public :
· A l’article 1.4 « Définitions », par cohérence rédactionnelle, il a été proposé de supprimer la dernière phrase de la définition initiale du « poids carcasse » ci-après : 
« Poids carcasses : poids qui dépend des espèces d’animaux considérées : […] 
- poulets : le poids froid de la carcasse de l’animal après saignée, plumage et éviscération. Le poids comprend les abats (viscères). ».
· Modifications demandées par le Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques (CSPRT) :
· à l’article 5.14 « valeurs limites d’émissions pour un rejet direct ou indirect », le CSPRT a recommandé de préciser dans la note de bas de tableau (4) que la valeur qui peut être différente après avis du Conseil mentionné à l’article R. 181-39 du code de l’environnement prend en compte l’existence d’une convention entre l’exploitant de l’installation classée pour la protection de l’environnement et celui de la station d’épuration des eaux usées (STEP) afin de s’assurer aussi que les modifications des effluents engendrées n’entraînent pas une modification du fonctionnement de la STEP ;
· à l’article 5.1., le CSPRT a proposé de compléter le paragraphe suivant « utiliser de façon efficace, économe et durable la ressource en eau, notamment par le développement du recyclage, de la réutilisation des eaux usées traitées et de l’utilisation des eaux de pluie en remplacement de l’eau potable » avec les mots suivants « pour les usages autorisés et dans le respect des autres réglementations applicables (notamment sanitaires) ; ».
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